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PROPOSITION DE PROJET : INDE 

 

 

 

 Ce document contient les observations et les recommandations du Secrétariat du Fonds sur la 

proposition de projet suivante : 

Production 

 Élimination accélérée de la production de CFC (deuxième tranche/deuxième 

partie) 

Banque mondiale 
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Inde : Élimination accélérée de la production de CFC (partie restante de la deuxième tranche) (Banque 

mondiale) 

 

1. La Banque mondiale propose au Comité exécutif au nom du gouvernement de l’Inde, la deuxième 

partie de la deuxième et dernière tranche du plan sectoriel pour l’élimination accélérée de la production de 

CFC en Inde aux fins d’approbation. Le rapport de vérification de la production de CFC de 2010 a été 

soumis à la 65e réunion. Le tableau 1 présente un sommaire de la proposition. 

 

Tableau 1 

 

SOMMAIRE DE LA SOUMISSION 

 
Pays Inde 

Titre du projet Plan sectoriel pour l’élimination accélérée de la 

production de CFC (2e tranche/2e partie) 

Année du plan 2013 

Nombre de tranches achevées 1 

Nombre de tranches restantes en vertu du plan 0 

Production plafond de CFC pour 2009 et 2010 (en tonnes 

métriques) 

0 tonne métrique 

Somme totale approuvée en principe pour le plan sectoriel 

pour l’élimination accélérée de CFC (comprenant les coûts 

d’appui à l’agence) 

3,408 millions $US 

Somme totale décaissée en date de décembre 2009 3,07 millions $US 

Niveau de financement demandé pour le plan d’élimination 

accélérée du CFC 

317 000 $US 

Niveau de financement des coûts d’appui 24 032 $US 

 

2. Cette deuxième tranche a déjà été proposée au Comité exécutif aux fins d’approbation à la 

61e réunion et de nouveau aux 62e, 65e, 66e et 67e réunions.    

3. Le Comité exécutif, à sa 67e réunion, a décidé d’approuver 70 pour cent de la demande de 

financement pour la deuxième et dernière tranche du plan sectoriel pour l’élimination accélérée de la 

production de CFC en Inde, pour la somme de 739 000 $US, plus les coûts d’appui à l’agence de 

213 968 $US pour la Banque mondiale, étant entendu que le Comité exécutif approuverait la somme 

restante de 317 000 $US, plus les coûts d’appui à l’agence de 24 032 $US pour la Banque mondiale, après 

la destruction des CFC contaminés (décision 67/22). 

4. Les 11,74 tonnes de CFC contaminés étaient détenues par l’entreprise Navin Fluorine 

International Limited. Le gouvernement de l’Inde a fourni des documents confirmant la destruction des 

CFC contaminés de Navin Fluorine et d’ACC, l’entreprise où les CFC contaminés ont été détruits. 

5. Cette demande étant conforme aux exigences de la décision 67/22, le Secrétariat recommande 

l’approbation générale. 
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RECOMMANDATION 

 

6. Le Secrétariat recommande l’approbation générale de la deuxième partie de la deuxième et 

dernière tranche du plan sectoriel pour l’élimination accélérée de la production de CFC en Inde et des 

coûts d’appui connexes au niveau de financement indiqué dans le tableau suivant : 

 Titre du projet Financement du 

projet ($US) 

Coûts d’appui 

($US) 

Agence d’exécution 

a) Élimination accélérée de la production 

de CFC (deuxième tranche/deuxième 

partie) 

317 000 24 032 Banque mondiale 

 

______
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Annexe I 


